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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Il n’existe pas de continuum entre les soins palliatifs et le suicide assisté.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ainsi que l’a exprimé le Professeur Hirsch récemment dans une tribune : « les soins palliatifs ne 
peuvent être ni la caution, ni l’alternative des protocoles de l’acte létal ». Il a clairement affirmé que 
« le geste létal d’un médecin rompt un soin, il ne l’achève pas ».
Aussi, il convient de préciser dans l’article 5 qu’il n’existe pas de continuum entre soins palliatifs et 
suicide assisté.


